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Plouay – Samedi 2 septembre 2023 

Arrivé	à	Plouay,	 le	premier	 contact	avec	

l’organisa8on	 est	 au	 point	 informa8on	

situé	dans	 la	«	salle	de	récep8on	»	dans	

l’enceinte	 du	 parc	 du	 Château	 de	

Manéhouarn,	allée	Yves	Le	Cabellec.	
	

Accueil,	dossards,	renseignements.	

Arrived	 in	 Plouay,	 the	 first	 contact	 with	

the	 organiza8on	 is	 at	 the	 informa8on	

point	 located	 in	 the	”salle	de	 récep8on"	

inside	 the	 park	 of	 the	 Manéhouarn	

Castel,	alley	Yves	Le	Cabellec.	

	

Recep8on,	bibs,	informa8ons.	

Organisa8on	
	
Président	:	Jean-Yves	Tranvaux	
Vice-présidents	:	Albert	Guillemot	&	Damien	Chemillé	

Organisateur	:	Jean-Yves	Tranvaux	
+33.6.80.98.91.53	/	tranvaux.jean-yves@wanadoo.fr	

Responsable	départ-arrivée	:	Albert	Guillemot	

Service	d’ordre	:	Gendarmerie	Na8onale	

Service	médical	:	Docteur	Anne	Le	Moing	

Dépannage	neutre	:	Bretagne	Service	Course	(3	voitures)	
Voiture	balai	:	Albert	Cavil	
Ardoisier	:	Michel	Fily	

Régulateur	:	Frédéric	Simon	

Photo	finish	:	STS		
Protocole	:	Gérard	Lomenech	

Parking	officiel	:	Jacques	Dréan	
Animateurs	:	Daniel	Mangeas,	Eric	Le	Balch	et	Antoine	Michelin	

Radio	course	:	157.550	Mhz	codé	

Info	course	:	Joël	Guillo		
Moto	Info	:	Jean	Jacques	Auffred	
Référent	sécurité	course	:	Albert	Guillemot	

Course	retransmise	en	direct	sur	Internet	et	écran	

Race	in	live	on	internet	and	screen	

Jury	
	

Président	:	Jacky	Verdenet	
Arbitres	Etulaires	:	Sven	Calus	et	Jean-Marc	Perrot	

Juge	à	l’arrivée	:	Roger	Huard	
Arbitres	moto	:	Arnaud	Robin	et	Christophe	Le	Dastumer	



Vendredi 1er septembre 2023 
  
Salle de Réception, Manéhouarne 
 
14 h -  18 h  : Permanence de l’organisation 
17 h - 17 h 45 : Enregistrement des équipes 
18 h : Réunion des commissaires UCI, organisation et 
directeurs sportifs (tirage) 
 
 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
Samedi 2 septembre 2023 
 
Boulevard des Championnats du monde, Plouay. 
Départ/arrivée 
 
10 h 00 - 10 h 45 : Présentation des équipes et signatures 
12 h 45 - 12 h 59 : Appel des coureurs 
13 h 00 : Départ officiel 
15 h 15 : Arrivée 
15 h 30 : Cérémonie Protocolaire 
17 h 00 : Podium avec l’UCI WorldTour Women 
 
Salle des sports (à 250 m de la ligne d’arrivée) 
  
15 h 45 : Contrôle médical 

Friday 1st september 2023 
  
Salle de Réception, Manéhouarne 
  
2.00 pm - 6.00 pm : Organization permanence 
5.00 pm - 5.45 pm : Teams registration  
6.00 pm : Briefing meeting of the UCI jury, organization and 
sports directors (draw) 
 
 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
Saturday 2nd september 2023 
 
Boulevard des Championnats du monde, Plouay. 
Start/Finish. 
  
10.00 am - 10.45 am : Teams presentation and signatures   
12.45 am - 12.59 am : Call of the riders 
1.00 pm : Official start 
3.15 pm : Finish 
3.30 pm : Protocolary Ceremony 
5.00 pm : Podium with UCI WorldTour Women 
  
Sports hall (250 m from the finish line) 
 
3.45 pm : Medical check  

Programme – Organization	



Le circuit – juniors women 

Longueur/Lenght : 6,300 km
Dénivelé/Cumulative elevation gain  : 96 m

Départ à 13 h 00 / Start at 1.00 pm 



Les horaires – time schedule 

4,3 km + 12 tours/laps = 79,9 km

Le Lezot – 1.300 m à 4,38% (max 7%)

Kerscoulic – 225 m à 8,89% (max 12%)

Palmarès



Les	3	derniers	kilomètres	-	The	last	3	kilometers	

Arrivée	/	Finish	line	:	
Boulevard	des	Championnats	du	Monde	

	
Longueur	/	Lenght	:	
450	m	en	ligne	droite	/	450	m	in	straight	line	

	
Largeur	/	Width	:	
7	mètres	/	7	meters	

	

Contrôle	anE-dopage	:	
Salle	des	Sports	à	300	m	de	la	ligne	d’arrivée	

et	à	150	m	du	parking	des	équipes	

	
AnE-dopage	center	:	
Sports	Hall	300	m	from	the	finish	line	and	150	

m	from	the	teams	park		

	

	

	



Règlement particulier – Particular rule 
Art.	1	:	OrganisaEon	/	Organiza)on	
Le	 3e	 Grand	 Prix	 Cera8zit	 Women	 Juniors	 de	 Plouay,	 organisé	 par	 Plouay	

Cyclisme	 Organisa8on,	 sous	 les	 règlements	 de	 l’Union	 Cycliste	

Interna8onale,	se	dispute	le	samedi	2	septembre	2023,	sur	un	circuit	de	6,3	

km.	D’abord	2	km	de	fic8f	jusqu’au	sommet	de	la	côte	du	Lezot	où	est	donné	

le	départ	réel,	puis	4,3	km	et	12	tours	de	6,3	km,	soit	une	distance	totale	de	

79,9	km.	Le	dénivelé	est	d’environ	1.200	mètres.	

En	 date	 du	 24	 février	 2023,	 Plouay	 Cyclisme	 Organisa8on	 a	 reçu	 une	

déroga8on	de	 l’UCI	pour	pouvoir	organisée	ceue	épreuve	sur	un	circuit	de	

6,3	km.	

		

The	3rd	Grand	Prix	Cera/zit	Women	Juniors	of	Plouay,	organized	by	Plouay	

Cycling	 Organisa/on,	 under	 the	 rules	 of	 the	 Interna/onal	 Cycling	 Union,	

takes	place	on	Saturday	2nd	september	2023,	on	a	6,3	km	circuit.	First	2	km	of	

fic/f	start	to	the	top	of	the	Lezot	climb	where	the	real	start	is	given,	then	4.3	

km	and	12	laps	of	6.3	km,	a	total	distance	of	79.9	km.	The	posi/ve	eleva/on	

is	around	1,200	meters.	

On	February	24,	2023,	Plouay	Cyclisme	Organiza/on	received	a	dispensa/on	

from	the	UCI	to	be	able	to	organize	this	event	on	a	6.3	km	circuit.	

	

Art.	2:	Type	d’épreuve	/	Kind	of	race	
L’Epreuve,	 Catégorie	WJ,	 est	 réservée	 aux	 athlètes	 des	 catégories	 femmes	

juniors	(nées	en	2005	ou	2006).	Elle	est	inscrite	au	calendrier	UCI,	Classe	1.1.	

		

The	 race,	 Category	 WJ,	 is	 reserved	 for	 athletes	 from	 the	 junior	 women	

category	(born	in	2005	or	2006).	It	is	entered	in	the	UCI	calendar,	Class	1.1.		

	
Art.	3	:	ParEcipaEon	/	Par)cipa)on	
Conformément	 à	 l’ar8cle	 2.1.005	 du	 règlement	 UCI,	 l’épreuve	 est	 ouverte	

aux	 équipes	 na8onales,	 aux	 équipes	 régionales,	 aux	 clubs	 et	 aux	 équipes	

mixtes.	 Conformément	 à	 l’ar8cle	 2.2.003	 du	 règlement	 UCI,	 le	 nombre	 de	

coureurs	par	équipe	est	de	minimum	4	et	de	maximum	6	coureurs.		

	

In	accordance	with	ar/cle	2.1.005	of	the	UCI	regula/ons,	the	race	is	open	to	

na/onal	teams,	regional	teams,	clubs	and	mixed	teams.	 In	accordance	with	

ar/cle	 2.2.003	 of	 the	 UCI	 regula/ons,	 the	 number	 of	 riders	 per	 team	 is	 at	

least	4	and	maximum	6	riders.		

		
Art.4	:	Permanence	/	Permanence	
La	permanence	se	8ent,	le	vendredi	2	septembre	2023,	de	12	h	à	18	h,	dans	

la	 Salle	 de	 Récep8on	 du	 parc	 du	 Château	 de	 Manéhouarn,	 allée	 Yves	 Le	

Cabellec,	à	proximité	du	site	de	départ	et	de	arrivée.	

La	confirma8on	des	partants	et	 le	retrait	des	dossards	par	 les	responsables	

d’équipes	se	fait	à	la	permanence	de	17	h	à	17	h	45,	le	vendredi	2	septembre	

2023.	

La	 réunion	 des	 directeurs	 spor8fs,	 organisée	 suivant	 l’ar8cle	 1.2.087	 du	

règlement	UCI,	 en	présence	des	membres	du	 collège	des	 commissaires	est	

fixée	à	18	h	dans	la	Salle	de	Récep8on	du	parc	du	Château	de	Manéhouarn,	

allée	Yves	Le	Cabellec,	à	proximité	du	site	de	départ	et	de	arrivée.	

		

The	permanence	is	held	on	Friday	2nd	september	2023	from	12.00	pm	to	6.00	

pm	at	the	Salle	de	Récep/on	inside	the	park	of	the	Manehouarn	Castel,	alley	

Yves	Le	Cabellec,	near	the	finish	line	area.	

The	confirma/on	of	the	starters	and	the	distribu/on	of	the	bibs	to	the	team	

directors	will	be	done	at	the	permanence	from	5.00	pm	to	5.45	pm	on	friday	

2nd	september	2023.	

The	mee/ng	of	the	sports	directors,	organized	according	to	ar/cle	1.2.087	of	

the	 UCI	 regula/ons,	 in	 the	 presence	 of	 the	 members	 of	 the	 college	 of	

commissioners	 is	 fixed	 at	 6.00	 pm	 and	 will	 take	 place	 at	 the	 Salle	 de	

Récep/on	 inside	the	park	of	the	Manehouarn	Castel,	alley	Yves	Le	Cabellec,	

near	the	finish	line	area.	

		

Art.	5	:	Radio-Tour	/	Radio-Tour	
Les	informa8ons	courses	sont	émises	sur	la	fréquence	157.550	MHz.	

	

The	race	informa/ons	are	retransmi[ng	on	the	frequency	157.550	MHz	

	
Art.	6	:	Assistance	technique	neutre	/Neutral	breakdown	service	
Le	 service	 d’assistance	 technique	 neutre	 est	 assuré	 par	 Bretagne	 Service	

Course.	Le	service	est	assuré	au	moyen	de	3	voitures.		
		
The	 neutral	 technical	 assistance	 service	 is	 provided	 by	 Bretagne	 Service	

Course.	The	service	is	provided	by	3	cars	and	a	motorcycle.	

	

		

	

Art	7	:	Hôpitaux	/	Hospitals		
Centre	 Hospitalier	 de	 Bretagne	 Sud	 -	 5	 Avenue	 de	 Choiseul	 -	 BP	 12233	 -	

56322	Lorient	cedex.	Tél	:	+33	2	97	06	90	90	

	
Art.	8	:	Délais	d’arrivée	/		Arrival	)mes	
Tout	coureur	doublé	doit	quiuer	la	course.	

Tout	coureur	franchissant	la	ligne	d’arrivée	plus	de	9	minutes	de	retard	sur	la	

tête	de	course	devra	s’arrêter.	

Tout	 coureur	 arrivant	 dans	 un	 délai	 dépassant	 8%	 du	 temps	 du	 vainqueur	

n’est	 plus	 retenu	 au	 classement.	 Le	 délai	 peut	 être	 augmenté	 en	 cas	 de	

circonstances	 excep8onnelles	 par	 le	 collège	 des	 commissaires	 en	

consulta8on	avec	l’organisateur.	

	

All	laped	rider	have	to	quit	the	race.	

Any	rider	crossing	the	finish	 line	more	than	9	minutes	a`er	the	head	of	the	

race	will	have	to	stop.	

Any	rider	arriving	within	a	/me	exceeding	8%	of	the	/me	of	the	winner	is	no	

longer	 retained	 in	 the	 standings.	 The	 deadline	 may	 be	 increased	 in	

excep/onal	 circumstances	 by	 the	 college	 of	 commissioners	 in	 consulta/on	

with	the	organizer	

	

Art.	9.	Ravitaillement-Délestage	/	Feeding	and	liBering	zone	
La	zone	de	ravitaillement	et	de	délestage	est	située	au	sommet	de	la	côte	du	

Lezot	2,1	km.	

	
The	feeding	and	libering	zone	is	located	at	the	top	off	Lezot	climb,	2,1	km.	

		
Art.	10	:	Après	course	/	ACer	the	race	
Les	 directeurs	 spor8fs	 sta8onneront	 au	 parking	 des	 équipes.	 Dans	 la	 salle	

des	sports,	des	ves8aires	et	douches	seront	à	disposi8on	des	coureurs.	

	

The	sports	directors	will	park	 in	 the	 team	park.	 In	 the	sports	hall,	 changing	

rooms	and	showers	will	be	available	to	the	riders.	

	

Art.	11	:	Prix	/	Prize	money	:	
Les	prix	suivant	sont	auribués	:		

The	following	prizes	are	awarded	:	

	

	

	

	

Le	total	général	des	prix	distribués	à	l’occasion	de	l’épreuve	est	de	2.000	€.	

The	overall	prize	total	distributed	for	the	race	is	2,000	€.	

		
Art.	12	:	AnEdopage	/	An)doping	:	
Le	 règlement	 an8dopage	 de	 l’UCI	 s’applique	 intégralement	 à	 la	 présente	

épreuve	ainsi	que	la	loi	française	en	cours.	Le	contrôle	an8dopage	a	lieu	à	la	

salle	des	sports	(250	m	de	la	ligne	d’arrivée)	

	

The	 UCI	 An/-Doping	 Rules	 in	 full	 apply	 to	 this	 race	 as	 well	 as	 the	 current	

french	 law.	 Doping	 control	 takes	 place	 at	 the	 sports	 hall	 (250	m	 from	 the	

finish	line)		

		

Art.	13	:	Protocole	/	Protocol		
Conformément	à	l’ar8cle	2.3.046	du	règlement	UCI,	les	coureuses	suivantes	

doivent	se	présenter	au	protocole	:	

-  Les	3	premières	de	l’épreuve	

-  La	première	bretonne	

Elles	 se	présenteront	dans	un	délai	de	maximum	de	10	minutes	après	 leur	

arrivée.	

A	17h,	les	trois	premières	de	l’épreuve	seront	ensuite	invitées	sur	le	podium	

auprès	des	trois	premières	de	la	Classic	Lorient	Aggloméra8on	(UCI	Women’s	

WorldTour).	

		

In	accordance	with	ar/cle	2.3.046	of	the	UCI	regula/ons,	the	following	riders	

must	present	themselves	to	the	protocoI	

-  The	first	3	of	the	race	

-  The	first	breton	rider	

They	will	arrive	within	a	maximum	of	10	minutes	a`er	arrival.	

At	5.00	pm,	the	Top	3	of	the	race	will	be	invited	to	join,	on	the	podium,	the	

Top	3	of	the	Classic	Lorient	Aggloméra/on	(UCI	Women’s	WorldTour).	

		

Art.	15	:	Pénalités	/	Penal)es	:		
Le	barème	des	pénalités	de	l’UCI	est	le	seul	applicable.	

	

The	scale	of	penal/es	of	the	UCI	is	the	only	one	applicable.	

	

	




